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ORGANISATION MONDIALE

DU COMMERCE

G/TBT/Notif.99.216
7 mai 1999

(99-1871)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l’article 10.6.

1. Membre de l’Accord adressant la notification:  PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable:  Ministère de l'agriculture, du patrimoine naturel et de la pêche
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la notification
doit être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:  Point national d'information
– Point d'information OTC-OMC des CE

3. Notification au titre de l’article 2.9.2 [X], 2.10.1 [    ], 5.6.2 [    ], 5.7.1 [    ], autres:           

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national.  Les numéros de l’ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Engrais à la chaux

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Règlement modifiant le Décret
de 1977 sur les engrais

6. Teneur:  Le Décret de 1977 sur les engrais indique entre autres choses les types d'engrais
pouvant être transportés et vendus de même que les exigences auxquelles ces types d'engrais
doivent satisfaire.  La modification présentement notifiée, qui intéresse les engrais à la
chaux, est pour l'essentiel d'ordre rédactionnel, mais elle affecte aussi la teneur d'un
règlement technique pour ce qui est d'une largeur de tamis utilisée pour déterminer la
finesse des engrais différents à la chaux:  la largeur de 0,15 mm est remplacée par une
largeur de 0,160 mm.

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant:  Mise en
œuvre par les Pays-Bas du Décret M(98)9 du Comité des ministres de l'Union économique
Benelux du 1er octobre 1998.  Cette modification est apportée en anticipation de l'adoption
d'un projet de norme européenne (norme CEN), qui existe déjà sous la forme d'une norme
nationale en Allemagne (norme DIN 4188 (1977)), au Royaume-Uni (norme BSI BS 410
(1976)) et en France (norme AFNOR NF X 11 501 (1970) et NF X 11 504 (1975)), au sens
de l'article premier, alinéa 4 de la Directive 98/34/CE et en relation avec l'annexe II de cette
directive.

8. Documents pertinents:  Décret de 1977 sur les engrais;  Décret M(98)9 du Comité des
ministres de l'Union économique Benelux du 1er octobre 1998 modifiant le Décret M(77)15
du Comité des ministres de l'Union économique Benelux du 8 décembre 1977 concernant le
commerce à l'intérieur du Benelux des engrais, des engrais à la chaux, des agents
biologiques d'amélioration du sol et des produits connexes.
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9. Date projetée pour l'adoption:  19 juin 1999
Date projetée pour l'entrée en vigueur:  19 juin 1999

10. Date limite pour la présentation des observations:  18 juin 1999

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  point national d'information [X] ou
adresse, courrier électronique et numéro de téléfax d'un autre organisme:           


